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Brochure n° 3097

Convention collective nationale

IDCC : 1307. – EXPLOITATION CINÉMATOGRAPHIQUE

AVENANT N° 58 DU 24 JANVIER 2017

RELATIF AUX SALAIRES MINIMA, AUX INDEMNITÉS ET AUX PRIMES

AU 1ER JANVIER 2017
NOR : ASET1750271M

IDCC : 1307

Entre

FNCF

D’une part, et

FASAP FO

F3C CFDT

CFTC spectacle

SNE CGT

CFE-CGC cinéma

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Au regard de l’augmentation du salaire minimum de croissance au 1er janvier 2017, impactant le 
barème national des salaires minima pour le personnel des salles de cinéma résultant de la dernière 
négociation annuelle obligatoire sur les salaires, il est convenu d’actualiser ladite grille convention-
nelle. Pour ce faire, il est créé les compléments d’ajustement suivants dont la valeur est fixée à :

– 12 € pour le coefficient 150 ;
– 7 € pour le coefficient 184 ;
– 2 € pour le coefficient 189.

Ces compléments d’ajustement sont intégrés au barème national des salaires minima, joint au 
présent avenant, à compter du 1er janvier 2017.

Fait à Paris, le 24 janvier 2017.

(Suivent les signatures.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

CONVENTIONS COLLECTIVES
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